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Temple de Saint-Paul

Architectes: MM. Mauerhofer, van Dorsser et Ronjour, à Lausanne.

Les travaux de construction commencés en 1908 ont été

terminés à la fin de 1909.

La consécration et l'inauguration du temple ont eu

lieu le 9 janvier 1910, en présence d'une assistance
nombreuse et sympathique, la construction de l'édifice étant

depuis longtemps vivement désirée dans la partie ouest

de la ville, qui se trouvait bien éloignée des autres

temples.

Programme de Concours pour les plans d'un bâti¬
ment renfermant poste, télégraphe, téléphone
et appartements, à St-Blaise (Neuchâtel).

Le Conseil communal de St-Blaise ouvre un concours

pour les plans d'un bâtiment renfermant pos^mtélégraphe,
téléphone et appartements.

Les architectes neuchâtelois ou domiciliés dans le canton de

Neuchâtel, qui désirent prendre part à ce concours, peuvent
s'adresser au Conseil communal de Saint-Biaise, qui leur
fera parvenir franco le programme du coB-burs et un plan
de situation de la partie du village où le bâtiment sera construit.
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Le temple de St-Paul, à Lausanne.
lArchitectes : MM. Mauerhofer, van Dorsser et Bonjour, à Lausanne.

L'emplacement de l'édifice a été choisi par le Comité
de construction des nouveaux lieux de culte, emplacement
central par rapport à l'ensemble du quartier et qui a
permis, en raison de la déclivité du terrain, d'utiliser le sous-
sol du temple pour y installer une salle de conférences,

une salle pour les cathécumènes, une pièce pour le Conseil
de paroisse et réceptions du pasteur, puis les locaux pour
le chauffage central et le combustible, ces divers locaux
bien éclairés et aérés. Le temple lui-même et son entrée

principale sont à niveau de l'Avenue de France, qui,
lorsqu'elle sera terminée, lui donnera des abords faciles pour
toutes les parties du quartier.

Les concurrents devront fournir :

a) un plan de situation ;

bj les plans du sous-sol, du rez-de-chaussée du 1" étage,
du 2mo étage et des combles à l'échelle de I : 100 ;

c) une coupe transversale et une coupe longitudinale à

l'échelle de 1 : 100 ;

d) les quatre façades à l'échelle de 1: 100 ;

e) si possible une vue perspective ;

fj uflEJclevis sommaire, établi selon le mode de cubage

adopté par la Chambre cantonale d'assurance contre l'incendie

(mètre cube effectif) ;

g) un court mémoire descriptif.
Les projets devront être adressés, avant le 1" octobre 1910,

au président du Conseil communal, à St-Blaise.
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LE TEMPLE DE ST-PAUL, A LAUSANNE

Architectes : MMkMauerhofeb. van Dorsser et Bonjour, à Lausanne.
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Façade sud. — 1 : 400.
Façade est. — 1: 400.
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Façade nord 1:400.

Façade ouest. 1 : 400.

Le temple de St-Paul, a Lausanne.

Architectes : MM. Mauerhofer, van Dorsser et Bonjouri à Lausanne
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Plan du sous-sol. — 1 : 400.
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Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 400.
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Plan de la galerie. — 1 : 400.
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Coupe longitudinale. — 1 : 400.

Coupe transversale. — 1 : 400.

Le temple de St-Paul, à Lausanne.

Architectes : MM. Mauerhofer, van Dorsser et Bonjour,
à Lausanne.

Les projets seront soumis à un jury, désigné par le
Conseil communal de St-Blaise et composé de :

MM. Louis Perrier, architecte, Conseiller d'Etat à

Neuchâtel ; Franz Fulpius, architecte, à Genève ; Edouard
Joos, architecte, à Berne ; Eugène Colomb architecte, à

Neuchâtel ; Alfred Clottu, président du Conseil communal,
à St-Blaise.

Les membres du jury ont accepté leur mandat et
déclaré qu'ils ne prendraient aucune part quelconque, ni
directe ni indirecte, au concours ou à l'exécution du
bâtiment.

Les membres du jury ont élaboré le programme du

concours, d'accord avec le Conseil communal.
Le verdict sera accompagné d'un rapport écrit, motivé

dans lequel le jury indiquera le point de vue auquel
il s'est placé et présentera la critique des projets retenus

pour le classement définitif.
Dès qu'il aura reçu le prononcé et le rapport du jury,

le Conseil communal publiera le verdict dans deux ou
trois journaux du canton de Neuchâtel, dans la
Schweizerische Bauzeitung et dans le Bulletin technique de la Suisse

romande; il annoncera en même temps la durée de
l'exposition publique et le local où les projets seront exposés
à St-Blaise.
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